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Communiqué de presse 

Date :  27 février 2014 

Embargo :  --- 

René Schnieper quitte la FINMA 

René Schnieper, chef de la division Assurances, a décidé, en raison de son âge, de mettre un 

terme à sa carrière professionnelle sur le plan opérationnel. Il continuera de travailler pour 

l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA jusqu’à la fin du mois de juil-

let 2014. Le conseil d’administration et la direction remercient René Schnieper pour avoir œu-

vré à mettre en place la nouvelle autorité et pour sa contribution au domaine de la surveillance 

des assurances. 

René Schnieper (né en 1951) a fait partie de la direction de la FINMA dès la création de l’autorité au 
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 janvier 2009. Il a contribué de manière essentielle, en tant que chef de la division Assurances, à la 

mise en place de la nouvelle autorité intégrée, influençant durablement, tant sur le plan organisation-

nel que sur celui du contenu, la surveillance des assurances de la FINMA. Mark Branson, directeur ad 

interim de la FINMA, relève que « sous la direction de René Schnieper, la FINMA a mis en œuvre 

dans le domaine des assurances un régime de surveillance fondé de façon cohérente sur les risques, 

régime qui d’une grande estime à l’échelle internationale. Les principaux apports de son activité à la 

FINMA comprennent notamment l’introduction du Test suisse de solvabilité (SST) dès 2011. Pour tout 

ce qu’il a apporté, René Schnieper mérite nos remerciements et notre respect ». 

René Schnieper explique : « Nous sommes parvenus au cours des cinq dernières années à élaborer 

un régime de surveillance solide pour les assurances. C’est le bon moment pour moi, après le travail 

de mise en place effectué, pour remettre mes responsabilités à une autre personne et me retirer ». 

La FINMA a initié les démarches nécessaires pour repourvoir le poste du chef de la division Assu-

rances. 
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